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Montréal le 26 novembre 2003

Me Anne Mailfait, secrétaire adjoint de la Régie de l'énergie

800, Place Victoria

2e étage, Bureau 255

Montréal (Québec) H4Z 1A2

Objet : R-3492-2002, Demande du distributeur relative à la détermination du coût du service du Distributeur et à la modification des tarifs de distribution d’électricité (phase II) 

Maître Mailfait,

Dans une lettre déposée le 11 novembre 2003 par Stratégies énergétiques (S.É.) et Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA), cet intervenant demandait à la Régie de l’énergie 

«  (…) de rendre une décision d’ici le 30 novembre 2003 à l’effet de déclarer provisoire l’article 270 du Règlement tarifaire 663 d’Hydro-Québec à compter du 1er décembre 2003. »

Tout d’abord, nous voulons souligner que le GRAME avait déjà mentionné, dans ses réponses aux demandes de renseignements de la présente phase, déposées le 10 novembre dernier, que la situation actuelle, où le tarif BT est alimenté hors de l’énergie patrimoniale, découle d’une erreur historique due à la présomption du distributeur que ce tarif serait rapidement abrogé. Il ne l’a, en conséquence, pas inclus dans le volume d’électricité dite patrimoniale.

De plus, le GRAME est d’avis qu’un tel tarif de gestion de la consommation comporte certains avantages. La décision D-2002-115 de la Régie finalisant le dossier R-3471-2001 allait dans ce sens, puisqu’elle indiquait que : « (La Régie estime) qu’il est prématuré de modifier ce tarif sans une meilleure connaissance des coûts afférents ».  

La présente argumentation ne porte toutefois pas sur les mérites ou les enjeux liés au maintien ou non d’un tel tarif. Elle porte strictement sur une démarche légale visant à permettre à la Régie de conserver sa marge de manœuvre dans l’intérêt public et dans l’intérêt des parties intéressées. 

Selon le GRAME, en déclarant provisoire l’article 270 du règlement tarifaire 663 d’Hydro-Québec à compter du 1er décembre 2003, la Régie s’assure effectivement de conserver le plus de marge de manœuvre possible dans sa décision finale. 

En effet, Me Neuman a soulevé un doute raisonnable – notamment en citant l’arrêt de la Cour suprême du Canada Belle Canada c. Canada (CRTC) – sur les contraintes juridiques où nous risquons de nous retrouver advenant l’abrogation de l’article 270 précité, suite à une décision prise après le 12 décembre.

 De plus, le présent cas est fort différent de la demande provisoire d’Hydro-Québec Distribution dont le GRAME avait suggéré le rejet dans son argumentation déposée et présentée le 27 août dernier. Dans ce cas-ci, l’acceptation de la demande d’HQD aurait représenté une décision modifiant de façon significative l’ensemble des tarifs du Distributeur avant que le processus de consultation public – en cours – n’ait pu en évaluer les modalités et les implications. 

Dans le passé, la Régie a déjà rendu des décisions provisoires – notamment sur des tarifs de distribution du gaz naturel – mais généralement dans un contexte où la dite décision ne venait pas modifier un tarif mais assurait une légitimité à la Régie en vue d’une décision future.

Selon le GRAME, la proposition de S.É.-AQLPA de déclarer provisoire l’article 270 du règlement tarifaire 663 d’Hydro-Québec à compter du 1er décembre 2003 relève de la même logique. La Régie s’assurera toutefois d’une plus grande marge de manœuvre dans sa décision finale. 

Dans cette perspective le GRAME appui fermement la proposition de S.É.-AQLPA.

Espérant le tout conforme, nous vous prions d’agréer, Maître Mailfait, l’expression de nos sentiments distingués.

Jean-François Lefebvre

Groupe de recherche appliquée en macroécologie (GRAME)
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